
Département de l'Aude République Française

COMMUNE D'ANTUGNAC

Nombre de membres
en exercice: 10

Présents : 8

Votants: 8

Séance du 28 novembre 2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-huit novembre l'assemblée régulièrement
convoquée le 28 novembre 2023, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Patrice BOUSQUET, Philippe COMTE, Florence FROU, Béatrice
GAMBUS, Didier SACCO, Christophe SALVAT, Vera BLAGEVA, Carole VERGÉ
Représentés:
Excuses:
Absents:  Ferdinand HUGEL, Aurore HUGEL
Secrétaire de séance:  Patrice BOUSQUET

M. Patrice BOUSQUET est nommé secrétaire de séance, il accepte de tenir ce rôle.
M. le Maire propose la modification de l'ordre du jour suivante : retrait de deux délibérations :
 RETRAIT : Création de poste 4H / semaine
 RETRAIT : Création de poste 10H / semaine
 Adopté à l'unanimité.
M. le Maire demande au Conseil Municipal d'approuver le procès-verbal du compte rendu de la dernière
réunion du Conseil Municipal. Approuvé à l'unanimité.

Objet: DM n°2 du Budget Principal M57 - DE_2023_35 Résultat du vote : Adoptée Votants : 8 Pour : 8
Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

023 (042)  Virement à la section d'investissement 32000.00

60612  Énergie - Électricité -4000.00

6450  Charges sécurité sociale et prévoyance -3300.00

681  Dot. amort. et prov. Charges de fonct. -5000.00

72 (042)  Production immobilisée 2500.00

738  Autres impôts et taxes 5000.00

74833  Etat-Compens.exonération taxes foncières 12200.00

TOTAL : 19700.00 19700.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2151 (040) - 124  Réseaux de voirie 2500.00

2151 - 124  Réseaux de voirie 6500.00

2157 - 125  Matériel et outillage technique 12500.00

21751 - 109  Réseaux de voirie (mise à dispo) 10500.00

021 (040)  Virement de la section de fonctionnement 32000.00

TOTAL : 32000.00 32000.00

TOTAL : 51700.00 51700.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.



AFFAIRES COMMUNALES / QUESTIONS DIVERSES:

 Les travaux de remplacement des menuiseries et d'installation d'une climatisation
réversible au foyer vons débuter en décembre. Ils devraient être terminés avant la fin
de l'année. Les employés vont réaliser une ouverture en façade.

 Remplacement et installations de compteurs d'eau : les employés vont réaliser une
dizaine de remplacement et autant d'installation de nouveau compteurs. La campagne
va débuter courant décembre.

 Mme VERGÉ demande à ce que les branchements électriques utilisés pour les
décorations de Noël soient vérifiés. M. le Maire répond que l'Entreprise ROBERT à
vérifié ces branchements, il ira se rendre compte par lui-même rapidement.

 Mme FROU demande à prévoir des heures d'un employé communal pour nettoyer les
WC publics. D'autre part il faudra carreler comme cela avait déjà été évoqué pour
faciliter le nettoyage.

 Mme GAMBUS demande à mettre des panneaux de signlisation des systèmes de
ralentissement situés à l'entrée du village. M. le Maire répond que la commune a ces
panneaux en stock et qu'ils vont être installés.

 Il faut prévoir rapidement la réparation du "petit" camion (turbo à remplacer => environ
4 000.00 €), le changement des pneus avant du camion polybenne (moins de
1000.00€). M. le Maire répond que ces dépenses ^peuvent être engagées
compte-tenu que nous sommes vers la fin de l'exercice comptable et que les factures
devraient arriver en début d'année 2024 et seraient donc imputées sur le prochain
Budget.

 Mme BLAGEVA a réalisé une page FACEBOOK pour la Mairie. L'ancien compte est
encore actif et il faudra demander à Mme POLET de le clôturer. La page créer par
Mme BLAGEVA n'est pas encore publiée, elle pourra être administrée par un nombre
restreint d'administrateurs.

Le Maire,
Philippe COMTE

Signé


